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Montréal, le 20 novembre 2025 

PAR COURRIEL 

Me Carolina Rinfret 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
500, boulevard René-Lévesque Ouest 
5e étage, bureau 5.100 
Case postale 43 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
 

Objet : HQD - Demande du Distributeur pour la révision tarifaire des années 2026-
2027, 2027-2028 et 2028-2029 
Dossier de la Régie : R-4307-2025  
Notre dossier : G10068906 

Chère consœur, 

Dans sa décision procédurale D-2025-098, la Régie permettait à l’Association des 
redistributeurs d’électricité du Québec (l’ « AREQ ») d’intervenir au présent dossier. 

Après analyse de la preuve du Distributeur et des réponses aux demandes de renseignements, 
l’AREQ tient à informer la Régie qu’elle n’entend pas soumettre de preuve dans le présent 
dossier. 

L’AREQ tient à rappeler que son intervention au présent dossier (pièce C-AREQ-0002) est 
essentiellement à titre conservatoire en lien avec l’application des articles 41 (article 52.1.1 de 
la Loi sur la Régie de l’énergie)1, 158 et 160 de la Loi assurant la gouvernance responsable des 
ressources énergétiques et modifiant diverses dispositions législatives2. 

Outre le sujet du mesurage net qui est maintenant analysé dans le cadre du dossier R-4312-
2025, l’AREQ avait également indiqué vouloir comprendre les détails techniques entourant le 
nouveau tarif pour les surconsommateurs de la clientèle domestique et l’introduction de frais 
pour la transmission de la facture papier.  

Après analyse et considération, l’AREQ n’a pas de commentaires à faire valoir au sujet de cette 
nouvelle tarification et de cette nouvelle mesure.  

 
1 RLRQ, c. R-6.01 
2 L.Q. 2025, c. 24 

Paule Hamelin 
Associée 

Ligne directe : 514-392-9411 
Paule.hamelin@gowlingwlg.com 
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https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4312-2025/doc/R-4312-2025-A-0002-Proc-Ltr-2025_10_10.pdf
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/r-6.01
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-2025-c-24/derniere/lq-2025-c-24.html
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Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à la présente et nous vous prions  
d’agréer, chère consœur, l'expression de nos salutations distinguées. 

GOWLING WLG (CANADA) S.E.N.C.R.L., s.r.l. 

 

Paule Hamelin 
Associée 
 


